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Nom de la 
facilité ou du 

programme

FONDS « AGRI-BUSINESS CAPITAL » (FONDS « ABC »)

Partenaires de 
mise en œuvre

Fonds international pour le développement de l’agriculture (FIDA) 

Budget Phase I

 ▪ Budget total : 45,75 millions d’euros (instrument financier : 40 millions d’euros, assistance 
technique : 3,65 millions d’euros) + FIDA coût direct & indirect 2,1 millions d’euros.

 ▪ FIDA contribue au budget AT

Phase II (provisoire) – Structure de mixage financier

 ▪ Budget total : 237 millions d’euros
 ▪ Gouvernement du Luxembourg : 4,475 millions d’euros
 ▪ AGRA : 4 millions d’euros
 ▪ Autres : 147 millions d’euros
 ▪ Intra-ACP/FED : 45,75 millions d’euros (instrument financier : 40 millions d’euros, AT : 

3,65 millions d’euros) + FIDA coût direct & indirect 2,1 millions d’euros

Durée Le Fonds ABC est un véhicule d’investissement permanent, l’AT le complètera lorsque 
nécessaire par le biais de contrats à durée déterminée.

Description du 
programme

Aperçu

Le Fonds ABC, un véhicule d’investissement au capital mixte lancé par le FIDA et ancré 
par la Commission européenne avec le soutien du Groupe ACP, le gouvernement 
luxembourgeois et l’Alliance pour une révolution verte en Afrique (AGRA) a pour objectif 
de réduire le manque de financement auquel font face les petits paysans, contribuant 
ainsi au développement économique et social inclusif de différents pays ciblés.

 ▪ Le Fonds ABC est un fonds d’investissement qui vise les petits paysans et cherche 
à appuyer des projets qui créent des emplois en milieu rural pour des jeunes 
et des PME dirigées par des hommes et des femmes.

 ▪ Le Fonds ABC commence son activité en tant que gestionnaire de fonds 
à durée indéterminée.
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 ▪ La première phase du Fonds ABC aura une durée de vie maximale de 5 ans. 
 ▪ Le Fonds ABC se transformera ensuite en facilité de mixage financier en utilisant 

les « fonds ancrés » et en incluant des investisseurs commerciaux, élargissant  
la portée et le type de produits financiers.

Caractéristiques du fonds – Première phase

 ▪ Durée : illimitée
 ▪ Taille du fonds : 50 millions de dollars US
 ▪ Gestionnaire alternatif du fonds d’investissement : « Carne »  

(portefeuille & gestion de risque)
 ▪ Gestionnaire du fonds : « Bamboo Capital Partners » (gestion du portefeuille)
 ▪ Conseiller en investissements : « Injaro » (conseils en matière d’investissements)
 ▪ Financement : Concessionnel (conservation du capital)
 ▪ Pays ACP
 ▪ Secteur : Secteur agricole, particulièrement les PME, les organisations d’agriculteurs, 

et les jeunes en milieu rural
 ▪ Monnaies : EUR, USD et monnaie locale
 ▪ Stratégie de sortie : Remboursement de dette
 ▪ Bénéfices escomptés : rotation

Gouvernance Conseil du Fonds ABC : Un Conseil indépendant du Fonds ABC est composé 
de directeurs nommés par le FIDA, l’Alliance pour une révolution verte en Afrique, 
le Ministère luxembourgeois des affaires étrangères et la Commission européenne  
(en collaboration avec le Secrétariat ACP)

Un Comité de pilotage du projet est créé pour les relations FIDA-ACP/UE— 
incluant la Commission européenne, le Secrétariat ACP, le Gestionnaire de fonds, 
le Directeur de l’assistance technique—et se réunit une fois par an sur décision 
de la Commission européenne, ses délibérations se basant sur le rapport annuel  
de mise en œuvre préparé par le FIDA.

Couverture 
géographique 

et bénéficiaires

Couverture géographique : les pays ACP

Bénéficiaires : 

 ▪ Secteur : agriculture et agro-industrie durable et résiliente au changement climatique
 ▪ Secteurs mal desservis de la chaîne de valeur agricole dans des pays en voie 

de développement aux revenus faibles ou moyens, notamment des organisations 
d’agriculteurs, des PME rurales, les femmes et les jeunes.

Conditions 
d’accès à la 

facilité de 
financement

Investissements directs

 ▪ Investissements directs dans des PME stratégiquement positionnées,  
ou au modèle d’entreprise unique, avec la possibilité d’en augmenter la taille.

 ▪ Investissements directs dans des groupes ou organisations d’agriculteurs, 
des agrégateurs et des acteurs de chaîne de valeur.

Instrument Teneur/période de 
détention typique

Taille typique (EUR)

Facilités de fonds de roulement Jusqu’à 24 mois, teneur 
typique de 6-12 mois

200k-440k

Prêts à terme 3-5 ans 400k-0.8M

Dette subordonnée/capital risque 5-7 ans 400k-0.8M



Investissements indirects

 ▪ Investissements indirects en dettes et en fonds propres par le biais d’institutions 
financières traditionnelles (banques agricoles, banques PME et microfinance)

 ▪ Portefeuilles agricoles cofinancés aux risques et bénéfices partagés avec des 
institutions financières sélectionnées.

 ▪ Investissements indirects en dettes et en capitaux propres par le biais de bailleurs 
de fonds alternatifs travaillant avec les groupes ciblés.

Voie Teneur/période de 
détention typique

Taille typique (EUR)

Facilités de fonds de roulement 2-5 ans 200k-4M
Prêts à terme/capital 3-7 ans Jusqu’à 4M

Limites de débiteur unique

La limite d’exposition pour chaque groupe bénéficiant d’investissement sera soit  
(i) 5% du capital total ou (ii) 8 millions d’euros (la plus grande valeur des deux).

Priorités d’investissement

Le Fonds ciblera les 4 priorités sous-jacentes qui seront les plus susceptibles d’améliorer 
et de transformer les revenus de PME agricoles ou agro-industrielles ou ceux de petits paysans:

 ▪ Participation au marché en intégrant des PME et des agriculteurs
 ▪ Résoudre des goulots d’étranglement dans des chaînes de valeur précises
 ▪ Production locale, ajout de valeur/transformation et certification/traçabilité
 ▪ Promouvoir l’agro-technologie, l’innovation et une agriculture et des chaînes de valeur 

adaptées au changement climatique

Critères pour la sélection de pays

 ▪ L’existence d’un programme national FIDA ciblant des chaînes de valeur
 ▪ Les préférences et les priorités du bailleur de fonds (ACP/UE)
 ▪ La maturité du marché privé local ainsi que sa capacité à absorber des investissements 
 ▪ Un cadre politique et régulateur qui favorise les investissements étrangers

Critères pour la sélection de bénéficiaires

Les responsables du Fonds ABC utiliseront notamment les « pipelines » de projets UE/ACP, 
FIDA et AGRA afin d’identifier : 

 ▪ Des organisations d’agriculteurs et des PME qui appartiennent au « chaînon 
manquant »

 ▪ Des acteurs-clefs au sein de chaînes de valeur agricoles existantes : 
 ▪ Dont le potentiel de contribuer à la croissance et aux efforts du FIDA d’assurer 

un effet multiplicateur sur l’impact du programme sur les petits paysans est prouvé
 ▪ Dont l’activité respecte les normes sociales et environnementales du FIDA

Comment 
postuler / 

Contact 

Informations sur le Fonds ABC :  
https://www.ifad.org/en/abcfund  
ou https://www.ifad.org/fr/abcfund

https://www.ifad.org/en/abcfund
https://www.ifad.org/fr/abcfund



